
Nombre d’unions, âge moyen, remariage… 

Cinq chiffres sur les mariages en France 
Le nombre de mariages en 2022 comme en 2023 est en hausse par rapport au 

niveau d’avant la crise sanitaire, selon les données publiées par l’Insee mardi 

12 mars. Une tendance dopée en partie par les reports liés aux confinements. 

Cinq chiffres à savoir sur les unions en France en 2022 et 2023. 
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En France, 242 000 mariages ont été célébrés en 
2022 et en 2023. Un niveau supérieur à celui d’avant 

la pandémie Covid-19.JDeux ans après la pandé-
mie de Covid-19, les effets de la crise sanitaire 
continuent de se répercuter sur le nombre de ma-
riages. Les unions célébrées en France en 2022 
et 2023 sont à nouveau en augmentation et attei-

gnent même des niveaux supérieurs à la situation d’avant 2020. 

► 242 000 mariages. Le nombre de mariages célébrés en France en 2023 

est le même qu’en 2022, soit 242 000 unions pour chaque millésime. Ce 

chiffre s’affiche en hausse par rapport aux années précédentes. La célébra-

tion des mariages avait en effet fortement reculé au cours de la pandémie 

de Covid-19, en raison des confinements, couvre-feux et jauges limitées 

des réunions. 
S’informer avec calme, recul et confiance est plus que jamais nécessaire 

Depuis 2021, le nombre de mariages a de nouveau augmenté, pour dépas-

ser désormais son niveau d’avant l’épidémie (227 000). Un rebond qui 

n’avait plus été observé depuis les années 2000. 

Le nombre de pacs est également reparti à la hausse depuis la crise sani-

taire. Ainsi, 210 000 pacs ont été signés en 2022. 

► Un âge moyen de 37,3 ans chez les femmes, 39,8 ans chez les 

hommes. L’âge au mariage continue d’augmenter pour s’établir à 37,3 ans 

en moyenne chez les femmes et 39,8 ans en moyenne chez les hommes. Il 

y a dix ans, ces chiffres étaient respectivement de 34 et 36,7 ans. 

Les femmes se marient donc généralement plus jeunes que les hommes. 

Parmi elles, 35 % se marient à moins de 30 ans. Par ailleurs, elles sont 

souvent plus jeunes que leurs conjoints : dans 65 % des unions, l’homme 

https://www.la-croix.com/France/En-2020-baisse-historique-nombre-mariages-2022-02-11-1201199844


est le plus âgé du couple. Une proportion en très légère baisse par rapport 

à 2012 (67 %). 

► 82 % se marient pour la première fois. En 2022, 82 % des personnes 

qui se marient le font pour la première fois. La part de personnes qui se 

marient pour la première fois augmente fortement parmi les plus de 50 ans. 

En dix ans, elle passe de 41 à 57 %. Cette proposition augmente aussi 

dans les autres tranches d’âge mais de manière moins marquante. À l’in-

verse, la part des remariages après divorce a baissé à chaque âge. 

En outre, dans 73 % des mariages chacun des époux se marie pour la pre-

mière fois. 

► 3 % de mariages concernent des couples de même sexe. En 2022, 

un peu moins de 3 % (2,8 %) des mariages ont uni des personnes de 

même sexe, soit une part quasi stable au cours des six dernières années. 

Le nombre d’unions de personnes de même sexe avait été un peu plus 

élevé en 2014 et 2015, dans le sillon de l’ouverture du mariage aux couples 

de même sexe en mai 2013, selon un « effet de rattrapage », estiment les 

auteurs de l’étude. 

Changement notable, si en 2013 les mariages de couples de même sexe 

unissaient très majoritairement des hommes (58 %), ce n’est plus le cas de-

puis de 2019 (48 %). 

► 53 % des mariés de plus de 55 ans ont déjà divorcé. Au total, 17 % 

des mariés l’ont déjà été précédemment et ont divorcé. La part de mariages 

comportant une personne divorcée augmente avec l’âge : elle n’est que de 

3 % pour les moins de 35 ans mais devient majoritaire (53 %) du côté des 

55 ans ou plus. 

Par ailleurs, « la part de personnes veuves parmi les personnes qui se ma-

rient est très faible », soulignent les auteurs du rapport. Ainsi, parmi les ma-

riés de 2022, seuls 1 % étaient veufs ou veuves, dans des proportions très 

proches pour les femmes et pour les hommes. 

 


